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----------

ARTICLE 25

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Pour les assurés remplissant les conditions mentionnées au I de l’article L. 192-2, cet âge est 
abaissé à l’âge d’ouverture du droit à retraite qui leur est applicable. Le III du même article 
s’applique à la retraite progressive de ces assurés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à abaisser l’âge de la retraite progressive à 55 ans pour les assurés 
remplissant les conditions d’un départ en retraite anticipé au titre du handicap.

En effet, il est logique d’abaisser l’âge d’accès à la retraite progressive à l’âge auquel ces assurés 
peuvent partir en retraite.

Par ailleurs, ce dispositif représente un levier intéressant pour le maintien en activité des travailleurs 
handicapés. À l’issue de la retraite progressive, leur retraite complète sera calculée selon les règles 
propres au dispositif de retraite anticipée des travailleurs handicapés.

Cet amendement s’appuie sur une recommandation du Conseil National Consultatif des personnes 
handicapées.


